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douce 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le plan directeur de la mobilité douce, joint en annexe de ce rapport, 
énonce les lignes de conduite générale relatives à la politique de la mobilité 
douce (vélo, marche à pied) et guide l'action des services de l'Etat en la 
matière. Ce plan s'inscrit dans une vision globale des déplacements et a été 
élaboré en étroite coordination avec les autres planifications directrices 
existantes en matière de transports. En outre, il complète le plan directeur 
cantonal des chemins de randonnée pédestre. Son plan d’actions prévoit 
plusieurs mesures à mettre en œuvre dans la période quadriennale 2011-2014. 

 

1. Introduction 
Afin de répondre à la demande croissante de déplacements, il s'agit de 

cumuler différentes actions pour permettre à tous les modes de transport de 
cohabiter sur la chaussée. Il convient désormais d'accorder une attention 
particulière à la mobilité douce, en tant que mode de transport écologique et 
économique, afin de favoriser son développement. Ce développement s'est 
déjà traduit par une augmentation de 8 % de la part modale entre 2000 et 
2005.  

En effet, le pourcentage de déplacements effectués par le biais de la 
marche à pied est passé respectivement de 29 % à 36 % et celui pour le vélo 
de 4 % à 5 %, soit 41 % des déplacements. Dans ce même laps de temps, les 
déplacements réalisés en transports individuels motorisés ont baissé de 8 % 
pour se monter à 44 %, soit respectivement une diminution de 36 % à 29 % 
d'automobilistes et une augmentation de 4 % à 5 % pour les conducteurs de 
deux-roues motorisés (source : La mobilité des Genevois et son évolution 
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depuis 1994, analyse du suréchantillonnage des microrecensements 
transports 1994-2000-2005, novembre 2008).  

Par ailleurs, il faut rappeler que chacun est un piéton au début ou à la fin 
d’un déplacement. De plus, avec le vieillissement de la population, on peut 
raisonnablement penser que la marche à pied va s'accroître. 

La plan directeur qui est présenté au Grand Conseil permet de positionner 
l’action politique en faveur de la mobilité douce en la considérant comme un 
des quatre piliers de la politique cantonale de mobilité, avec les transports 
collectifs, les transports individuels motorisés (réseau routier) et le 
stationnement, qui font tous l’objet d’un plan directeur.  

Le présent rapport expose les éléments clés du plan directeur de la 
mobilité douce et les grandes lignes de son programme quadriennal d’actions. 
Il a été soumis à la consultation du Conseil des déplacements (CODEP). 

Il est désormais présenté au Grand Conseil pour information afin qu'il 
puisse se prononcer par voie de résolution, selon les mêmes modalités que 
pour les autres planifications directrices en matière de transport. Ce n'est 
qu'ensuite que le Conseil d’Etat adoptera formellement le plan directeur de la 
mobilité douce.  

 

2. Raison d'être d'un plan directeur de la mobilité douce 
La mobilité douce s'articule autour de quatre enjeux d’intérêt cantonal, 

qui légitiment l’élaboration d’un plan directeur : 

– Le mode de déplacement le plus efficace en milieu urbain  
La mobilité douce est particulièrement efficace pour se déplacer sur de 
courtes distances. Dans le cœur de l’agglomération genevoise, le plus 
dense de Suisse, le potentiel de transfert modal vers la marche à pied ou le 
vélo est considérable : 30 % des déplacements motorisé portent sur moins 
de 3 km et 45 % sur moins de 5 km. Déjà bien pratiquée dans le centre 
urbain, la mobilité douce est appelée à se développer en soulageant 
d'autant les réseaux routiers et des transports publics. 

– Le mode le plus économe en ressources 
La marche et le vélo consomment à la fois peu d'énergie, en préservant 
l'environnement (pas de pollution, pas de bruit), et peu de surfaces de 
circulation et de stationnement (7 à 10 fois moins qu'une voiture). 
L'espace public n'étant en effet pas extensible, tout comme les ressources 
budgétaires, il convient de porter une attention particulière à la mobilité 
douce, qui s'inscrit dans le développement durable.  
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– L’alliée indispensable des transports publics 
Si la mobilité douce est le mode des courtes distances, elle l'est tout autant 
comme mode complémentaire aux transports publics. Il s'agit donc d'être 
attentif à leur accès tant pour les piétons, que les cyclistes. Le vélo permet 
en effet le rabattement sur les transports publics, notamment là où les 
lignes régionales ne peuvent desservir finement les zones périurbaines. 
L'aménagement d’itinéraires cyclables de qualité, ainsi qu'un 
stationnement sécurisé pour les vélos aux arrêts et autour des gares est dès 
lors essentiel. Attirer davantage d'usagers dans les transports publics 
permet par ailleurs de soulager le réseau routier et de le rendre plus fluide. 

– Un enjeu majeur de santé publique 
La mobilité douce est l'un des principaux moyens de lutte contre la 
sédentarité, cause de maladies graves comme l'hypertension et le diabète. 
Les experts en santé publique considèrent que la pratique quotidienne 
d'une activité physique d'environ 30 minutes permet de réduire 
considérablement le risque de maladies. La mobilité douce offre la 
possibilité d'une activité quotidienne apte à améliorer la condition 
physique de la population et donc à limiter les coûts de la santé.  
 

Ces quatre enjeux sont en outre particulièrement importants pour les 
personnes à mobilité réduite au sens large (notamment en chaises roulantes, 
avec des béquilles, des poussettes, des valises), dont les conditions de 
déplacement fixent la norme de référence pour tous les aménagements 
piétons. 

 

3.  Périmètre d'action 
Le périmètre d'action du plan directeur de la mobilité douce concerne 

principalement les domaines publics cantonal et communal, ainsi que les 
modalités de coordination des différents acteurs concernés par la mobilité 
douce. Le plan directeur vise à inciter la réalisation d'aménagements en 
étroite collaboration avec les communes. L'expérience et la connaissance de 
terrain des communes est indéniable et nécessaire pour la construction de 
réseaux de mobilité douce cohérents. Si une intervention cantonale dans le 
domaine de la mobilité douce s'avère désormais nécessaire, afin notamment 
de coordonner les différentes actions et les nombreux acteurs, il est important 
que les communes restent pilotes de leurs projets.  

Sur le domaine privé, le plan directeur de la mobilité douce prévoit 
d’engager des réflexions, afin d'inciter notamment les propriétaires privés et 
les entreprises à concevoir des places de stationnement vélos sécurisées et en 
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suffisance sur leur parcelle, ainsi que des équipements tels que douches et 
vestiaires. Pour ce faire, il faut se baser sur la règlementation actuelle 
régissant les nouvelles installations, selon le règlement d'application de la loi 
sur les constructions et les installations diverses (RCI - L 5.05.10).  

 

4. Cadre légal et institutionnel 
La volonté d’élaborer un plan directeur de la mobilité douce est conforme 

aux législations genevoise et fédérale.  

L'objectif du plan directeur est avant tout de préciser et de fixer les délais 
pour une démarche déjà engagée sur la base de la législation actuelle, à savoir 
la loi sur les routes (Lroutes – L 1 10), le règlement portant sur l’organisation 
du réseau routier (RORR – L 1 10.04) et la loi sur l’application de la loi 
fédérale sur les chemins pour piétons et les chemins de randonnée pédestre 
(LaLCPR – L 1 60). Il convient aujourd'hui de donner une assise aux 
références en matière de mobilité douce dans la législation en les concrétisant 
par un programme d'actions. 

Le département de l'intérieur et de la mobilité (DIM) est l'autorité 
d'exécution de la loi fédérale sur la circulation routière, du 19 décembre 
1958, et de ses dispositions d'application.  

La mobilité douce est présentée comme un volet déterminant des plans de 
mesures des ordonnances fédérales sur la protection de l'air (OPAir, révision 
du 23 juillet 2008, mesures 6.1, 6.2 et 6.3) et contre le bruit (OPB), du plan 
directeur cantonal (en cours de révision, mesure B05), des plans relatifs aux 
transports collectifs et aux réseaux routiers, du projet d'agglomération franco-
valdo-genevois, des plans directeurs communaux, ainsi que de tous les 
projets d'aménagement. 

 

5. Contenu du plan directeur de la mobilité douce 
Ce plan directeur est un outil de planification de la mobilité douce et 

amène des propositions nouvelles en termes de conception des 
aménagements, de promotion et d’organisation du travail entre les acteurs 
concernés. 

Il contient, tout d'abord, un diagnostic détaillé mettant en évidence les 
problèmes récurrents en matière de mobilité douce, auxquels sont confrontés 
les usagers. Le plan décrit la stratégie générale dans un contexte de 
croissance de la mobilité et la stratégie sectorielle vis-à-vis des autres modes 
de transports. Enfin, le plan directeur contient sept actions thématiques 
consistant à déployer des mesures nouvelles. 
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En terme de sécurité, le rapport publie la statistique des accidents entre 
2000 et 2009, tant pour les piétons que pour les cyclistes. Bien que le nombre 
d'usagers de la mobilité douce ait progressé durant cette période, le nombre 
d'accidents concernant les piétons et les cyclistes n'a pas augmenté. Pour les 
piétons, les accidents ont même légèrement diminué, mais sont restés graves, 
avec 9 décès en 2009 pour 220 accidents, alors que les accidents de cyclistes 
restaient stables avec une moyenne décennale de 145. 

Il faut relever que les risques réels d'accident sont souvent surévalués en 
raison de la vulnérabilité des adeptes de la mobilité douce. En 2009, il y a 
ainsi eu cinq fois moins d'accidents impliquant des cyclistes que des 
utilisateurs de deux-roues motorisés. En outre, le risque diminue d'autant plus 
que les vélos sont nombreux sur les voiries (effet de masse) (source : Police 
cantonale, Statistique des accidents de la circulation routière, 2009). 

Le diagnostic a mis en évidence quatre problèmes récurrents : 

– l’inachèvement des réseaux : 
L'attractivité d'un réseau repose sur son homogénéité et sa continuité. Or, 
malgré de nombreux efforts, les réseaux genevois de mobilité douce 
présentent encore beaucoup de discontinuités et de manque de cohérence.  

– un rythme de réalisation ralenti : 
Aujourd’hui, compte tenu du fait que les aménagements les moins 
compliqués ont déjà été réalisés, les chaînons manquants persistent là où 
l’espace est le plus contraint et où une répartition de la voirie entre les 
trois modes doit être opérée.  

– le faible respect des aménagements dédiés aux modes doux : 
Les aménagements dédiés aux modes doux sont régulièrement utilisés par 
les autres usagers circulant en voitures, en deux-roues motorisés et en 
véhicules de livraison, empêchant de ce fait la progression des piétons et 
des cyclistes ou les mettant en danger.  

– un stationnement vélo insuffisant : 
Le vol fréquent de vélo constitue un frein à son usage. Il convient 
d’accroître le nombre de places de stationnement vélo sécurisées aux 
abords des pôles d’échange du réseau de transports publics, des gares, des 
grands équipements et dans les quartiers. 

 
Ces actions dépassant largement l’échelon communal, l’Etat doit rétablir 

l’équilibre entre les modes de déplacement et mettre en place les conditions 
nécessaires, afin de tenir compte de la part croissante prise par la mobilité 
douce dans les déplacements. Il s'agit ainsi d'intégrer mieux la marche à pied 
et le vélo dans la gestion du système de mobilité genevois. 
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Dès lors, les trois objectifs du plan directeur de la mobilité douce sont :  

– traiter de manière égale et en complémentarité les modes doux, les 
transports individuels motorisés (y compris le stationnement) et les 
transports collectifs; 

– favoriser la mobilité douce pour soulager les réseaux des deux autres 
modes de déplacement que sont les transports individuels et publics, en 
économisant de l'espace public et de l'énergie; 

– améliorer la coordination entre le canton et les communes, entre les 
services cantonaux et entre les communes dans la gestion des modes doux 
(planification et aménagements). 

A l'horizon 2014, le plan directeur prévoit une augmentation de + 80 000 
déplacements effectués en modes doux, soit + 58 000 déplacements à pied et 
+ 20 000 déplacements cyclistes. Pour atteindre ces objectifs cibles, des 
efforts considérables sont à réaliser en matière d'infrastructures, de 
coordination et de communication.  

La mise en service du RER franco-valdo-genevois renforcera davantage 
la part de mobilité douce et les besoins d'aménagement de qualité pour 
accéder aux haltes de CEVA. Cette part modale continuera à augmenter, à 
plus long terme, avec l'évolution des mœurs, de l'urbanisme des courtes 
distances promu par le projet d'agglomération franco-valdo-genevois et le 
développement de transports collectifs lourds.  

La stratégie poursuivie afin de remplir ces objectifs se décline sur deux 
niveaux (générale et sectorielle).  

Stratégie générale 
Le développement de la marche à pied et du vélo, en soi et en 

complément aux transports publics, se présente comme un enjeu de première 
importance aux échelons de la commune, du canton et de l’agglomération. 

Stratégie sectorielle 
La stratégie sectorielle du plan directeur de la mobilité douce vise à 

valoriser la marche à pied et le vélo par le biais d'un travail de rééquilibrage à 
réaliser dans les projets, dans les procédures et dans la réalité du terrain : 

– dans les projets : 
Il s’agit de réaliser les chaînons manquants dans les réseaux piétons et 
cyclables et de répondre à la demande de stationnement vélo; 

– dans les procédures : 
Il faut mettre en place des dispositifs de coordination adaptés entre 
canton, communes, associations et opérateurs de mobilité pour la 
planification, les projets et la gestion des réseaux de modes doux; 
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– dans la réalité : 
L’amélioration de la fonctionnalité des réseaux existants doit être engagée 
en renforçant le contrôle, en standardisant le niveau d’entretien de la 
voirie et en réglant les conflits d’usage (chantiers, livraisons, etc.), en plus 
des éléments constructifs à réaliser. 

 
6. Mise en œuvre  

La mise en œuvre du plan directeur de la mobilité douce se décline en 
sept actions thématiques.  

La première à concrétiser est de constituer une direction de projet de la 
mobilité douce chargée de la mise en œuvre des mesures proposées. Cette 
direction de projet sera pilotée par la direction générale de la mobilité (DGM) 
et composée des représentants des différents départements de l’Etat 
concernés, ainsi que de la Ville de Genève.  

Pour l'Etat, il est prévu de réunir dans la direction de projet les 
départements suivants : 

– Département de l'intérieur et de la mobilité (DIM) : direction générale de 
la mobilité (DGM), service de l'information et de la communication 
(SIC), direction générale de la nature et du paysage (DGNP); 

– Département des constructions et des technologies de l'information 
(DCTI) : office de l'urbanisme, office du génie civil (OGC); 

– Département des affaires régionales, de l'économie et de la santé 
(DARES) : direction générale de la santé (DGS); 

– Département de l'instruction publique, de la culture et des sports (DIP) : 
direction générale de l’enseignement primaire (DGEP); 

– Département de la sécurité, de la police et de l'environnement (DSPE) : 
police cantonale et office de l’environnement. 

 

Les six autres actions thématiques du plan directeur, déclinées en fiches, 
englobent une trentaine de mesures à mettre en œuvre durant la période 2011-
2014. Cela concerne notamment : 

– le réseau cyclable général : identifier les améliorations prioritaires 
Créer ou améliorer 78 km d'aménagements cyclables par le canton et les 
communes (action 1); 

– l’espace piéton : élever le niveau de qualité 
Créer un outil informatique géo-référencé, par le biais d'une couche 
dédiée du système d'information du territoire genevois (SITG), permettant 



RD 868 8/40 

d’assurer la coordination des planifications piétonnes communales (action 
2); 

– le fonctionnement des réseaux existants : garantir la disponibilité et 
l'entretien 
D'une part, organiser un contrôle policier renforcé afin que tous, usagers 
motorisés et cyclistes, respectent les règles. D'autre part, examiner avec 
les services cantonaux et communaux les standards d’entretien des 
espaces piétons et du réseau cyclable en toute saison (action 3); 

– le stationnement vélo : renforcer l'offre sur les domaines publics et 
privés 
Continuer à équiper les écoles, les gares et les arrêts de transports publics 
de stationnements vélos sécurisés, y compris par le biais de vélo-stations, 
et inciter les commerces et les propriétaires à améliorer l'offre (action 4); 

– la promotion et les nouvelles offres vélo : attirer de nouveaux usagers  
Concrétiser un système genevois de vélo en libre service (VLS, dont la 
mise en service est prévue en 2012) et renforcer les actions pédagogiques 
à l'école primaire (action 5); 

– la coordination des acteurs : améliorer la concertation et la 
participation 
Créer une plateforme de la mobilité douce facilitant le dialogue entre le 
canton, les communes, les associations et les opérateurs de mobilité et 
mettre en place un dispositif de réclamations afin que les utilisateurs 
puissent communiquer les « points noirs » (action 6). 

 

Une attention particulière sera apportée à la consultation des nombreux 
partenaires concernés, parmi lesquels figurent en premier lieu les communes. 
Bien entendu, les travaux en cours vont se poursuivre, tout comme la 
valorisation des publications et documentations déjà existantes.  

 
7. Conclusion 

La mobilité douce, avec une part modale de 41 %, est devenue l'un des 
piliers important de la mobilité, dont le développement va continuer à se 
poursuivre. Pour ce faire, la planification directrice cantonale proposée est 
nécessaire, afin de mettre en œuvre le potentiel significatif de développement 
de la mobilité douce. Il s'agit en effet de répondre aux besoins croissants de 
mobilité lié au développement de l'agglomération, de soulager les autres 
modes de transport, d'économiser l'espace public, de valoriser les transports 
publics et de préserver la santé de la population.  
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Les objectifs et les mesures prévus par le plan directeur de la mobilité 
douce s'effectueront en coordination avec les communes et les autres 
partenaires concernés. Le Conseil d’Etat tient à ce que les d'améliorations 
proposées puissent être réalisées dans les meilleurs délais. 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les Députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA Mark MULLER 
 
 
 
Annexe :  
Plan directeur de la mobilité douce 
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ANNEXE 1
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1.4 Un stationnement vélo insuffisant (quantité et sécurité)

Synthèse : nécessité d’une action cantonale 
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Stratégie sectorielle
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2.2 Programme d’actions

Action 1

Action 2
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Action 3
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Action 4

Action 5

Action 6
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Action 7

2.3 Fiches de mesures
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Réseau cyclable général (voir page suivante)

Objectif  

Éléments existants

Mesures nouvelles

Prochaines étapes

Action 1
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Espace piéton : améliorer le niveau de qualité des espaces piétons en ren-
forçant la coordination entre le Canton et les communes

Objectif

Éléments existants

Mesures nouvelles

Prochaines étapes

Action 2
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Action 3
Fonctionnement des réseaux existants : assurer les conditions d’un fonc-
tionnement normal des réseaux piétons et vélos existants

Objectif

Éléments existants

Mesures nouvelles

Prochaines étapes
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Stationnement vélo : renforcer l’offre de stationnement vélo sur les do-
maines public et privé 

Objectif

Éléments existants

Mesures nouvelles

Prochaines étapes

Action 4
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Promotion et nouvelles offres vélo : compléter la promotion de la mobilité 
douce et soutenir la diffusion d’offres vélo innovantes

Objectif

Éléments existants

Mesures nouvelles

Prochaines étapes

Action 5
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Coordination des acteurs : structurer la participation des multiples acteurs 
concernés au développement de la mobilité douce

Objectif

Éléments existants

Mesures nouvelles

Prochaines étapes

Action 6
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Structure de projet : créer une structure de projet dédiée à la mise en 
oeuvre du plan directeur de la mobilité douce

Objectif

Éléments existants

Mesure nouvelle

Prochaines étapes

Action 7
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CONCLUSION
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SIGLES
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